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Wendel étend la maturité de sa dette obligataire 
 

¶ Lancement d’une émission obligataire à 7 ans d’un montant de 300 millions d’euros  

¶ Lancement d’une offre de rachat sur l’obligation à échéance avril 2026 d’un montant 

de 300 millions d’euros 

 

Wendel lance aujourd’hui une émission obligataire à 7 ans pour un montant de 300 millions d’euros 

(l’« Émission obligataire »).  

Simultanément et sous condition de la bonne fin de l’Émission obligataire, Wendel annonce le lancement 

aujourd’hui d’une offre de rachat (« l’Offre de Rachat ») portant sur la souche obligataire portant intérêt au 

taux de 1,375 % et venant à échéance en avril 2026, dont le montant nominal en circulation est de 300 millions 

d’euros (ISIN FR0013417128) 

Lors de l'allocation des obligations nouvelles, Wendel pourra, à sa seule et entière discrétion, accorder une 

préférence aux porteurs qui, avant cette allocation, auront valablement apporté ou indiqué à Wendel ou à l'un 

des bookrunners actifs leur ferme intention d'apporter les obligations existantes dans le cadre de l'Offre de 

Rachat et de souscrire aux Obligations nouvelles. 

L’obligation 2026 est admise, et la nouvelle obligation 2030 sera admise, aux négociations sur le marché 

réglementé Euronext Paris.  

Ces deux opérations permettront à Wendel d’étendre la maturité de sa dette. Les résultats de l’Émission 

obligataire seront annoncés en fin de journée, ceux de l’Offre de Rachat seront annoncés le 19 juin prochain. 
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